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QUELLES  QUELLES  
ACTIVITÉS ?ACTIVITÉS ?QUELLES
ACTIVITÉS ? 

À partir de la rentrée, la Ville propose aux enfants une nouvelle  
façon de découvrir le sport avec l’École Municipale des 
Sports. Chaque mercredi, ils pourront découvrir de nouvelles 
disciplines, développer leur confiance en eux et partager des 
moments de plaisirs au travers d’activités sportives.

Ce dispositif s’adresse principalement aux 
enfants du CE1 au CM2 inscrits dans les  
accueils de loisirs (ALSH). Quelques places 
sont également proposées aux enfants  
extérieurs.

Les enfants inscrits aux ALSH Mozart, Jean 
Macé et Buisson seront accueillis au centre 
Wagner, ceux des ALSH Fronval, Rabourdin 
et Exelmans au centre Vazeille. Les enfants 
non-inscrits en ALSH pourront choisir de 
s’inscrire dans l’une ou l’autre de ces struc-
tures.

L’engagement est sur une année pour assurer 
le suivi et l’évolution des enfants.

• Rugby
• Tennis de table
• Handball/sport collectif
• Athlétisme
• Parkour/Gymnastique
• Badminton

• Tennis de table
• Handball/sport collectif
• Badminton
• Expression corporelle
• Cirque
• Arts martiaux

Le mercredi après-midi de 15h à 17h à partir 
du 16 septembre. 
A noter : Les enfants devront être récupérés 
par leur parent à 17h sur les lieux de pratique. 

Pour qui est ce dispositif ?

Où ?

Quelle modalité ?

Sur quel créneau ?

OUVRE SES PORTES À LA RENTRÉE !

AU CENTRE WAGNER :

AU CENTRE VAZEILLE :
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• Favoriser l’éducation par le sport
• �Développer les qualités physiques de l’enfant : coordination, 

habiletés motrices
• �Encourager la socialisation de l’enfant : comprendre les règles, 

écouter et respecter les autres, coopérer
• Découvrir de nouvelles activités

QUELS SONT SES OBJECTIFS  ?

Des tarifs basés sur le quo-
tient familial pour les enfants 
inscrits en accueil de loisirs, 
T1 : 1,69€ à T6 : 10,09€. Pour 
les non-inscrit, cotisation de 
170€/an pour les Véliziens 
et de 212,50€/an pour les 
non-Véliziens.

QUELS QUELS 
TARIFS ?TARIFS ?QUELS
TARIFS ? 

DU CE1
AU CM2 

SCANNEZ
MOI

MERCREDI
15h À 17h ENCADRANTS

DIPLOMÉSNB DE PLACES
LIMITÉ

Les séances sont encadrées par des inter-
venants diplômés d’État. Les groupes sont 
constitués de 14 enfants maximum afin de 
garantir un accompagnement adapté à 
chaque âge.

Dès maintenant sur le portail famille ! 

Les activités sont susceptibles d’être 
enrichies au cours de l’année.

Quel encadrement ? 

Comment s’inscrire ?


